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C2 - INS 13 Version 4 

Prélèvements de sperme  
 

1. Objet et domaine d’application 

Cette instruction décrit les étapes à suivre pour réaliser les prélèvements de sperme 
pour les examens réalisables : spermogramme/spermocytogramme (ou tests spécialisés), 
spermoculture, test de sélection des spermatozoïdes par centrifugation sur gradient de 
densité à visée diagnostique (TMS) ou thérapeutique (préparation pour IAC). Les 
préconisations ainsi que la bande dessinée sont affichées en salle de recueil du sperme. 

 

 

2. Documents associés  
 

C2 – PR 01 « Prélèvements » 
C1 – ENR 05 « Feuille de prescription » 
C3 – PR02 « Transport, manipulation et conservation des échantillons » 
Microbiologie : Rémic 2010 « Référentiel  en microbiologie médicale » 
Biologie de la reproduction : Manuel OMS 2010, Cahier Bioforma 2009 

 
 

3. Responsabilités  
 

Le prescripteur est responsable de la prescription et de l’indication. Certains germes 
sont recherchés sur prescription explicite notamment Chlamydia trachomatis. Certains 
examens nécessitent une entente préalable (TMS) et d’autres sont des actes réservés 
soumis à agrément (IAC). 

Le laboratoire fournit les informations nécessaires au bon prélèvement et au transport 
et est responsable de la vérification de son bon déroulement. 

 
 

4. Déroulement de l’activité 
 

4.1. Matériel disponible 
 
Flacons stériles à large ouverture (pots type coproculture ou Clinisperm pour IAC, 

testés pour leur non toxicité spermatique) et pesés préalablement (non indispensable si 
spermoculture seule). 

 
 

4.2. Modalités de prélèvement 
 
Le recueil de sperme est réalisé après obtention d’un rendez-vous auprès du 

secrétariat et après une abstinence de 2 à 7 jours. 
Il est recommandé de réaliser une charge hydrique la veille (2 L d’eau, à adapter à la T 

et l’activité physique) dont 1 L d’eau en fin de journée et un grand verre d’eau le matin de 
manière à « laver » l’urètre des germes commensaux qui pourraient perturber l’interprétation 
de l’examen et d’obtenir un volume de sperme suffisant pour le spermogramme et/ou la 
préparation du sperme. 

 

 

4.3. Déroulement du prélèvement 
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Spermogramme – Spermocytogramme  
TMS - Spermoculture 

 

Intérêt : Ce prélèvement permet l'étude des paramètres du sperme et l’appréciation de 
son pouvoir fécondant dans le cadre de l’étude de la fertilité du couple. Il est aussi utilisé 
dans le cadre de l’Assistance Médicale à la Procréation (TMS pour les indications ou la 
réalisation des cycles d’IAC).  

 

Préconisations pour le prélèvement : Réalisable uniquement sur rendez-vous, tous 
les jours ouvrables sauf le samedi et le vendredi pour les TMS (sauf accord d’un biologiste 
habilité). Les IAC sont réalisables du lundi au samedi. Il est effectué de préférence au site de 
Lupino (obligatoirement en cas de TMS, d’IAC ou en cas d’impossibilité d’acheminement en 
30 mn maximum). Un recueil à domicile ou dans un lieu situé à moins de 30 minutes du site 
de Lupino est envisageable uniquement pour le spermogramme, spermocytogramme et 
spermoculture.  

Le recueil au laboratoire est effectué par le patient seul dans une pièce spécifique dans 
laquelle sont affichées les instructions pour le recueil. Le patient peut s’il le souhaite amener 
ses revues érotiques (ou vidéos) personnelles au laboratoire pour faciliter le recueil. Merci de 
contacter le laboratoire pour toute information complémentaire, en cas de retard, 
d’annulation ou report de rendez-vous. La ponctualité est indispensable à l’organisation de 
l’activité et le laboratoire pourra déprogrammer tout rendez-vous au-delà de 30 mn de retard. 

- Délai d’abstinence sexuelle : 2 à 7 jours (OMS 2010) 

- Boire suffisamment (2 L d’eau minimum, à adapter selon la température et l’activité) 
la veille de l’examen et le matin (un grand verre d’eau). Uriner avant de venir au laboratoire 
ou dans la salle de recueil. 

- Nettoyer soigneusement le gland (eau et savon uniquement) et les mains avant le 
recueil 

- Prélèvement par masturbation uniquement. 

- Recueillir le sperme directement dans le récipient stérile (fourni par le laboratoire) et 
le refermer immédiatement. Redescendre immédiatement à l’accueil, le donner à la 
secrétaire qui le déposera en zone de confidentialité.  

- En cas de prélèvement à domicile (si recueil au laboratoire impossible), 
acheminement rapide (< 30 mn) en entourant le pot dans du coton en cas de T < 20° C. 

- Un biologiste habilité récupère l’échantillon pour le peser l’échantillon et réalise un 
interrogatoire permettant d’interpréter les résultats. Signaler tout problème survenu avant ou 
pendant le recueil. 

- NB : En cas de spermoculture, effectuer à nouveau une miction (émission d’urine) 
avant d’entreprendre le recueil du sperme pour permettre une élimination de la flore 
uréthrale saprophyte. Procéder à une désinfection soigneuse du gland, du méat, du sillon 
balano-préputial, du prépuce et des mains à l’aide de la lingette. Suivi d’un rinçage soigneux 
avec du sérum physiologique. 

 

Délai de rendu des résultats :  
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- Demi-journée pour IAC, spermogramme et spermocytogramme (si RV urgent), 24 
heures pour TMS, 72 heures pour spermoculture. 
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4.4. Volume d’échantillon requis 
 

 
Spermogramme 

spermocytogramme 
TMS 

Spermoculture 
classique 

Chlamydia 
trachomatis 
(laboratoire 
spécialisé) 

Mycoplasmes 
urogénitaux 

Volume 
minimal 

0,5 mL 1 mL 0,2 mL environ 0,5 mL 0,3 mL 

 
En cas de volume insuffisant, les examens seront réalisés selon l’ordre ci-dessus, le 

patient sera re-convoqué pour un nouveau prélèvement afin de compléter le bilan.  
 
Cas particulier : Dans le cadre de l’AMPvigilance, le laboratoire ensemence 

systématiquement une fraction de la préparation de sperme (50 µl transféré dans les 200 µl 
de ferticult restants) afin de vérifier l’absence de germes pathogènes dans l’inséminat. 

 

4.5. Conservation et transport 
 

Le tableau ci-dessous présente les conditions de recueil, d’acheminement et la prise 
éventuelle de rendez-vous selon les examens prescrits. 
 

 Spermoculture Spermoculture 
+ Spermogramme 

Spermoculture 
+ Spermogramme 

+ TMS 

Lieu de recueil domicile laboratoire 
de Lupino 

domicile laboratoire 
de Lupino 

laboratoire de 
Lupino 

Sur rendez-vous  Non Oui Oui Oui Oui 

Délai maximal 
d’acheminement 

2 H à 
température 

ambiante 

- 30 min 
à 37 °C 

(envelopper le 
flacon dans du 
coton pour le 
protéger du 

froid si 
nécessaire) 

- - 

 

5. Classement, sauvegarde et archivage 
 

Des feuilles de travail sont éditées automatiquement au secrétariat lors de 
l’enregistrement du dossier. 

Ces feuilles suivent le prélèvement et sont ensuite archivées 
- Spermoculture : un mois en bactériologie puis stockées 2 ans en salle d’archives et 

détruites ensuite. 
- Spermogramme, spermocytogramme et TMS : 2 ans puis détruites 
- Préparation de sperme pour IAC : 20 ans en salle de consultation AMP 
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